
 



  Le mot du Maire 
Le 15 mars dernier, malgré ce virus qui commençait à faire parler de lui, 

vous êtes venus nombreux exprimer votre choix démocratique. 

En mon nom et au nom du Conseil Municipal, je vous remercie sincèrement 
pour la confiance que vous nous avez, une nouvelle fois, accordée. Nous 
saurons en être dignes. 

Malgré l’expérience d’un premier mandat, je sens le poids des 
responsabilités qu’il va falloir assumer et l‘ampleur des sujets à traiter, 
certains pour la commune mais aussi pour l’évolution de notre 
intercommunalité. Votre soutien sera précieux. 

Depuis le 26 mai, le Conseil Municipal est en place. Chaque adjoint, chaque 
conseiller va travailler avec rigueur et envie, à hauteur de ses disponibilités 
mais toujours dans l’intérêt général. Je sais pouvoir compter sur eux comme 
sur le personnel communal pendant la durée du mandat. 

Ce premier semestre 2020 n’a ressemblé à aucun autre. Le repas du 3ème 
âge, à regret, nous avons dû l’annuler mais dès que possible il sera programmé. 

La fête du village, le marché gourmand ainsi que les animations de l’été n’auront 
pas lieu car, même si le déconfinement ouvre des libertés, des restrictions 
restent nécessaires pour que nous puissions nous retrouver tous avec joie. 

Nous avons vécu le confinement, merci à tous ceux qui, malgré des 
appréhensions, n’ont pas hésité à assurer leurs missions. 

Les commerces locaux sont restés ouverts dans des conditions souvent 
difficiles ; ils ont été présents pour nous hier, soyons encore là aujourd’hui et 
demain pour eux. 

Le budget 2020 ne sera voté que fin juillet ; nos projets, nous les écrivons 
sans excès d’ambition. Aussi, dans un premier temps, les travaux d’entretien 
seront assurés avant de passer à la protection des captages d’eau potable. 
Vous serez régulièrement informés de nos actions. 

Continuez à prendre soin de vous et de vos proches. 

Danièle Escudier 



 



Campagne Trifyl 

Une nouvelle campagne d'information sur les déchets verts 
Il existe plusieurs solutions pour limiter les dépôts en déchèterie : 

 les utiliser comme paillage naturel pour réduire l’arrosage 
et faciliter l’entretien des pelouses et massifs, 
 les intégrer en mélange  pour fabriquer son  propre 
compost, 
 utiliser les petits bois à l'allumage du barbecue ou encore 
faire des activités manuelles avec les branchages souples… 

Limiter ses passages en déchèterie, c'est faire des économies 
d'eau, de carburant et de temps ... et jardiner au naturel ! 

Les bases du compostage 
Le compostage est une des composantes du jardinage au 

naturel. Il s'agit d'un 
procédé naturel, lié à la 

décomposition de la matière organique en 
présence d’air et d’humidité. Nos cuisines et 
jardins regorgent de ces déchets organiques, 
prêts à composter ! 

Avec ou sans composteur, il est facile de 
transformer nos épluchures et autres tailles de 
haies en un amendement riche pour le sol : le 
compost ! 

Des composteurs en bois sont disponibles à la vente au prix de 20 €. 
Contacter la Communauté des communes au 05 63 97 98 08. 

 La pomme de Rouairoux  
En 1940, un forgeron du Sot distribuait, à chacun de ses clients, un greffon de 

son pommier aux fruits si appréciés. Il contribua ainsi à propager la pomme de 
Rouairoux.  
Caractéristiques (document du Parc Naturel Régional du Haut-Languedoc) : 
- Floraison en mai permettant d’échapper aux gelées tardives, 
- Variété rustique,  
- Forme légèrement conique, côtelée aux contours irréguliers,  
- Couleur vert-jaune à maturité, striée de rouge côté soleil,  
- Cueillette en octobre/novembre,  
- Maturité à partir de novembre,  
- Conservation hivernale jusqu’au printemps selon les années,  
- Utilisations multiples au couteau ou en cuisson.  
Son gros calibre et son abondance font de la pomme de 
Rouairoux un fruit idéal pour le jus.  

Vendredi 31 juillet : "Les variétés anciennes et locales de pommes" 
Conférence avec le Parc Naturel Régional du Haut-Languedoc. 
Maison du Rieubon à 20 h 30 



Associations intervenant sur la commune 
L’ASC, la Pitchounette - Contact : Sébastien (06 13 57 70 70) 
Le Comité des Fêtes - Contact : David (06 09 30 05 30) 
      Rouairoux-Comité-des-Fêtes 
Le Four pas Banal - contact@fourpasbanal.fr (www.fourpasbanal.fr) 
 (Création d’un four à pain : RDV le samedi à partir de 10 h sur inscription)  
Le Foyer Laïque (ping-pong, gym d’entretien, balades, jeux de société) 
 Contact : Noël (06 88 65 28 31) 
 Bibliothèque à disposition aux heures d’ouverture de la Mairie. 
L’association Mémoire & Patrimoine - Contact : Michel (05 63 61 71 27) 
Les Petits Doigts de Fées - Contact : Carine (06 32 35 95 90) 
Le Thoré Football Club 81 - Contacts : Frédéric (06 83 23 37 69) 
 thore.fc81@gmail.com ( thorefootballclub)  
Société des chasseurs (commune) - Contact Manu (06 58 39 48 03) 
Société des chasseurs (St André) - Contact David (06 09 30 05 30) 
 En raison de la crise sanitaire, le Comité des Fêtes et Mémoire & 
Patrimoine n’ont pas pu organiser différentes animations. Ces deux associations 
ont choisi de laisser leur subvention annuelle au profit du groupe scolaire. Merci 
pour ce geste qui bénéficiera aux enfants de notre commune. 

Tarifs publics locaux 2020 
Mètre cube d’eau potable,  
dont forfait 20 m3 ...................................1,60 € 
Abonnement compteur ........................20,00 € 
Part fixe assainissement, 
réseau égout ..........................................27,00 € 
Mètre cube eau assainie ...................... 0,65 € 
Branchement eau avec caisson,  
les 5 premiers mètres ...................... 350,00 € 
Le m linéaire supplémentaire jusqu’en limite de propriété ......... 45,00 € 
Branchement à l’égout, les 5 premiers mètres .............................. 80,00 € 
Le m linéaire supplémentaire jusqu’en limite de propriété ......... 45,00 € 
Concession au cimetière, le mètre carré ......................................... 80,00 € 
Concession au colombarium ............................................................... 400,00 € 

Tarifs location Maison du Rieubon 2020 
Du 15 avril au 15 octobre (la journée) ........................................... 120,00 € 
Du 16 octobre au 14 avril (la journée) ........................................... 140,00 € 
La demi-journée, quelle que soit la période .................................... 70,00 € 

Un chèque de caution de 250 € sera demandé, ainsi qu’une attestation  
d’assurance. Un état des lieux sera fait avant et après la location. 

Toutes ces clauses sont spécifiées dans le règlement intérieur remis à chaque 
utilisateur. 



 Hommage aux employés et bénévoles de la commune
Cette période a été l’occasion d’apprécier le travail des professionnels de 

santé à l’hôpital ou dans les structures d’accueil des personnes fragiles. Le 
personnel d’entretien a œuvré aussi, dans des conditions difficiles, pour éviter 
la propagation du virus. 

Nos employés, à la Mairie, ainsi que le personnel du groupe scolaire ont été 
présents à leur poste malgré les risques encourus. 

Les personnes fragiles, restées seules à leur domicile, ont été suivies, 
ravitaillées et soutenues par leurs familles. Pour celles éloignées de leurs 
proches, ce sont des bénévoles qui les ont assistées régulièrement. 

Madame le Maire et le Conseil municipal remercient chaleureusement 
employés et bénévoles pour leur investissement. 

Repas des aînés pour les plus de 65 ans 
Le printemps particulier que nous venons de vivre ne nous a pas permis de 

réunir les anciens de la commune pour la journée festive traditionnelle qui leur 
est consacrée.  

La situation semble peu à peu s’améliorer et nous pourrons peut-être programmer 
un goûter à l’automne ; vous en serez informés dès que la date sera arrêtée. 

 Journée du souvenir 

Confinement oblige, cette commémoration du 75ème anniversaire n’a pas été 
célébrée comme prévu. 

Même si nous n’avons pas pu nous 
rassembler comme d’habitude, cette 
journée du souvenir a été pour nombre 
d’entre nous l’occasion de rendre 
hommage à nos soldats, aux armées 
alliées ainsi qu’aux résistants, Fran-
çaises et Français qui refusèrent la 
soumission aux nazis. Chacun a pu, par la 
pensée ou par un geste (pavois au 

balcon) participer à cette commémoration. 
Le 8 mai 1945, c’est dans une joie 

mitigée que le peuple français fêta la 
victoire : des vies brisées, des villes 
ruinées par les bombardements et, avec 
le retour des déportés, la barbarie 
nazie montrait toute l’horreur de cette 
guerre. 

Madame le Maire et les adjoints ont 
déposé une gerbe au monument aux 
morts de la commune. 



Activités pour les enfants 

 Spectacle en la Maison du Rieubon 

Au mois de janvier, la municipalité a 
proposé comme chaque année, une 
animation où les enfants et parents de 
la commune étaient invités. Ils ont 
assisté à une projection proposée par 
l’association Échos-ci, Échos-là" composée 
de courts-métrages d’animation, suivie 
d’une "petite parlotte", un échange, 
autour des films projetés entre les 
enfants et l’animateur.  

L’après-midi s’est terminée par un 
goûter où petits et grands ont dégusté 
galettes, crêpes, bonbons et les enfants 
ont aussi improvisé des petits jeux entre eux. 

Galettes au groupe scolaire 

Quelques jours plus tard, ce sont tous les élèves de l’école 
qui se sont retrouvés un vendredi après-midi dans la grande 
salle de l’établissement pour déguster la traditionnelle galette 
des rois offerte  par le Syndicat Intercommunal de Gestion du 
Groupe Scolaire. 

  
L’association des parents d’élèves du groupe scolaire Lacabarède–Rouairoux–
Sauveterre est composée de bénévoles (tous les parents d'élèves, corps enseignant, 
personnel de l'école ...) et d’un bureau qui a été modifié cette année : 

Présidente : Mme Bris Sophie / Vice-président : M Coston Cédric  
Secrétaire : Mlle Gomes Christine / Vice-secrétaire : Mme Hache Marilyne 
Trésorière : Mme Cardozo Catherine / Vice-trésorier : Mlle Duclos Mandy  
  

Ensemble, ils participent à l'amélioration de la vie scolaire des enfants par l'achat 
de matériel et le financement de différents projets de l’école (aide au financement du 
voyage scolaire, spectacle de Noël, 
cadeau de fin d’année, matériels 
scolaires …).  Pour cela, tout au long de 
l’année scolaire, des manifestations sont 
organisées pour récolter des fonds. 

Au vue du contexte sanitaire, seule la 
réalisation des oreillettes a été 
possible en février (ci-contre). 

Nous remercions tous les participants 
bénévoles (parents, équipe pédagogique, 
habitants, commerçants, mairies...) qui 
ont permis le succès de cet événement. 
  



 


